
L’ONU souligne la gravité des violations des droits de l’Homme au Burundi

  @rib News,Â 15/06/2017Â â€“ SourceÂ HCDHBurundi : PersistanceÂ des violations graves des droits de lâ€™homme dans un
climat de peur gÃ©nÃ©ralisÃ©Commission d'enquÃªte sur le BurundiGENÃˆVE, 15 juin 2017 â€“ Â« Nous avons Ã©tÃ© frappÃ©s dans
nos enquÃªtes par le sentiment de peur profonde et gÃ©nÃ©ralisÃ©e qui se dÃ©gage des tÃ©moignages que nous avons
recueillis Â», ont dÃ©clarÃ© M. Fatsah Ouguergouz, Mme Reine Alapini Gansou et Mme FranÃ§oise Hampson, les membres
de la Commission dâ€™enquÃªte sur le Burundi, au cours de leur seconde prÃ©sentation orale* devant le Conseil des droits de
lâ€™homme.  
  Â« Nous sommes aujourdâ€™hui en mesure de confirmer nos craintes initiales quant Ã  lâ€™ampleur et la gravitÃ© des allÃ©gations
de violations des droits de lâ€™homme et dâ€™atteintes Ã  ceux-ci commis depuis avril 2015 au Burundi Â», ont-ils affirmÃ©.  La
Commission a regrettÃ© une fois de plus le manque de coopÃ©ration du Gouvernement du Burundi et lâ€™absence dâ€™accÃ¨s au
pays. Toutefois, elle sâ€™est entretenue avec de nombreux Burundais en exil et sâ€™est rendue notamment en Tanzanie, au
Rwanda, en Ouganda, en RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo et au Kenya. Depuis le dÃ©but de ses enquÃªtes, elle a
recueilli plus de 470 tÃ©moignages sur des violations des droits de lâ€™homme qui auraient Ã©tÃ© commises depuis avril 2015
au Burundi.  Ces violations incluent des exÃ©cutions extra-judiciaires, des actes de torture et autres traitements inhumains
et dÃ©gradants, des violences sexuelles et basÃ©es sur le genre, des arrestations et dÃ©tentions arbitraires et des
disparitions forcÃ©es, souvent accompagnÃ©es de demandes de ranÃ§ons importantes aux familles contre des promesses
de libÃ©ration de dÃ©tenus ou pour retrouver les personnes disparues. Bon nombre de ces violations ont Ã©tÃ© commises par
des agents du Service national de renseignement et de la police, parfois secondÃ©s par des membres de la ligue des
jeunes du parti au pouvoir â€“ lesÂ Imbonerakure.  Â« Nous avons Ã©tÃ© frappÃ©s par le caractÃ¨re particuliÃ¨rement cruel et
brutal des violations qui nous ont Ã©tÃ© rapportÃ©es Â», ont notÃ© les membres de la Commission. Ils ont reÃ§u des
tÃ©moignages faisant Ã©tat, lors des sÃ©ances de torture, de lâ€™usage de matraques, de crosses de fusil, de baÃ¯onnettes, de
barres de fer, de chaÃ®nes mÃ©talliques ou de cÃ¢bles Ã©lectriques ayant eu pour effet, dans certains cas, de casser les os
de la victime ou de lui faire perdre connaissance, dâ€™aiguilles enfoncÃ©es ou des produits non-identifiÃ©s injectÃ©s dans le
corps des victimes, dâ€™ongles arrachÃ©s avec des pinces, de brÃ»lures, ainsi que de nombreux sÃ©vices sur les parties
gÃ©nitales masculines. Â« Dans plusieurs cas, les actes de torture et les mauvais traitements ont Ã©tÃ© accompagnÃ©s
dâ€™insultes violentes et de menaces de mort, y compris Ã  caractÃ¨re ethnique Â», ont-ils prÃ©cisÃ©.  La Commission dâ€™enquÃªte
a Ã©galement documentÃ© des cas de violence sexuelle, particuliÃ¨rement contre des membres fÃ©minins de la famille
dâ€™opposants politiques, notamment par des prÃ©sumÃ©sÂ Imbonerakure.  Â« Ces violations des droits de lâ€™homme sont
entretenues par des discours de haine, parfois Ã  dimension ethnique, prononcÃ©s par certaines autoritÃ©s de lâ€™Ã‰tat et des
membres du parti au pouvoir, comme lâ€™a rÃ©cemment illustrÃ© une vidÃ©o ayant circulÃ© en avril 2017, montrant une centaine
dâ€™ImbonerakureÂ en train dâ€™entonner un chant appelant Ã  Â« engrosser les opposantes pour quâ€™elles enfantent
desÂ ImbonerakureÂ Â» Â», ont ajoutÃ© les membres de la Commission. Cependant, les tÃ©moignages indiquent que les
victimes sont ciblÃ©es le plus souvent en raison de leur opposition prÃ©sumÃ©e au gouvernement, indÃ©pendamment de leur
appartenance ethnique.  La rÃ©solution 33/24** Ã©tablissant la Commission dâ€™enquÃªte sur le Burundi prÃ©voit que cette
derniÃ¨re prÃ©sentera un rapport final Ã  la trente-sixiÃ¨me session du Conseil des droits de lâ€™homme, en septembre 2017.
Dâ€™ici lÃ , la Commission va poursuivre ses enquÃªtes et procÃ©der Ã  un travail dâ€™analyse, notamment pour Ã©tablir si certaines
violations ou atteintes constituent des crimes de droit international et, le cas Ã©chÃ©ant, Ã©tablir les responsabilitÃ©s
individuelles.  * Le texte complet de la prÃ©sentation orale des membres de la Commission dâ€™enquÃªte est disponible sur la
page internet de la CommissionÂ : Cliquez-ici  ** Le texte de la rÃ©solution A/HRC/33/24 est disponible surÂ : Cliquez-ici  
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